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1. PRESENTATION DU PROJET 

1.1. CONTEXTE 

La portion de RD 6 située entre Aizenay et Saint-Gilles-Croix-de-Vie est un axe bidirectionnel d’une longueur de 
24 km, qui supporte un trafic important, de l’ordre de 9 300 véh/j (TMJA 2021) dont 5% de poids-lourds (PL). 

Cette route permet de desservir le littoral vendéen et notamment Saint-Gilles-Croix-de-Vie. Elle relie également 
les pôles économiques du Pays de Saint Gilles et de Vie et Boulogne. 

Cet axe primaire du réseau routier départemental est aussi emprunté par de nombreux transports exceptionnels 
(bateaux de plaisance, mobiles home, etc.), par des engins agricoles et comporte de nombreux accès riverains et 
agricoles. 

La sécurité et la fluidité du trafic sur cet itinéraire ont été améliorées en 2012 pour partie, par la mise en service 
du contournement de Coëx. 

Les difficultés exprimées sur cet axe concernent l’impossibilité de doubler un véhicule lent ainsi qu’un sentiment 
d’insécurité lors des manœuvres de tourne à gauche. 

1.2. OBJECTIFS DU PROJET 

Le projet vise à garantir une desserte de qualité du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

Les objectifs sont : 

 Améliorer la desserte économique et touristique du pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ; 

 Contribuer à la sécurisation et à la fluidification de la circulation entre Aizenay et Saint-Révérend ;   

 Contribuer à l’amélioration du cadre de vie et de la sécurité des riverains de la RD 6.  

1.3. LES CONCLUSIONS DES REFLEXIONS MENEES AVEC LES ELUS LOCAUX 

Une première étape de concertation a eu lieu avec les élus locaux, afin de définir le parti d’aménagement. Il a 
été convenu de rechercher des améliorations à la route existante et de ne pas prévoir de section en « tracé neuf » 
afin de limiter les emprises sur le foncier agricole et les impacts environnementaux. 

Par ailleurs, la déviation de Coëx mise en service en 2012 apportant satisfaction en termes de fluidité et de 
sécurité, il a été décidé de ne pas la réaménager. 

L’urbanisation importante et les nombreux giratoires d’accès aux zones d’activités entre la RD 32 et Saint-Gilles-
Croix-de-Vie ne permettent pas d’aménagement de la RD 6 sur cette section. 

Sur le secteur des lieudits Les Quatre Chemins, La Boule du Lièvre et Les Trois Chênes, traversés par la RD 6, il a 
été choisi de prévoir une sécurisation de la traversée de ces hameaux. Ces travaux ont été anticipés par rapport 
à l’aménagement global de la RD 6 et réalisés en 2022. 

1.4. PRESENTATION DU PARTI D’AMENAGEMENT RETENU 

Comme explicité ci-avant, la réalisation d’une 2x2 voies en tracé neuf n’a pas été retenue du fait de la 
consommation trop importante de foncier agricole, d’impacts environnementaux trop importants et la création 
d’un allongement de parcours. Il a été préféré, la création de créneaux à 3 voies avec une vitesse maximale 
autorisée de 90 km/h, pour sécuriser les dépassements de véhicules lents, comprenant également le 
regroupement des accès sur des carrefours équipés de voies de stockages centrales pour sécuriser les 
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manœuvres de tourne à gauche. Les circulations douces sont quant à elles, assurées par la voie verte La Roche-
sur-Yon / Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

Ainsi, trois sections ont été identifiées comme pouvant faire l’objet d’un aménagement à 3 voies (Figure 1).  Pour 
chacune de ces trois sections, deux variantes sont présentées. 

 

Figure 1 : Situation des sections aménageables 

SECTION 1 : ENTRE AIZENAY ET LES QUATRE CHEMINS 

Les deux variantes tiennent compte des principes suivants : 

- La création de trois créneaux de dépassement similaires en termes de longueur et de sens de 
dépassement, deux dans le sens AIZENAY > SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE et un dans l’autre sens ; 

- La séparation de ces créneaux par trois carrefours avec voies spéciales de tourne à gauche, positionnés 
au même endroit quelle que soit la variante : 

 Au niveau de la voie communale menant aux lieudits La Galivière et La Salle, 
 Entre le lieudit La Dédière et l’entreprise « Les Jardins de Vendée », 
 Au niveau des lieudit la Rozelière et la Robinière ; 

- Le rétablissement des accès existants, des dessertes locales notamment agricoles par la création de 
voies de rétablissement ; 

- La desserte de l’habitation et de l’exploitation au lieudit Le Bignon via la Galivière ; 
- L’évitement autant que possible de la destruction des maisons d’habitation proches de la RD 6 (une 

seule habitation concernée au sud de la route au niveau du lieudit Bellevue). 

Les variantes diffèrent par le côté d’élargissement retenu et par le tracé de la desserte de Sainte-Henriette et de 
Bellevue. 

Pour chacune des variantes, plusieurs options sont présentées pour la desserte des parcelles agricoles à 
proximité de Sainte-Henriette (2 options), de la Rozelière (3 options) et pour la desserte de La Dédière (2 options). 
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Variante 1 : 

 

Figure 2 : Section 1 - variante 1 

En variante 1, la RD 6 est élargie au sud sur l’ensemble de la section avec un léger décalage de l’axe de chaussée 
par rapport à l’existant pour éviter l’impact sur les haies existantes et sur les bâtiments existants situés au nord 
de la RD6. 

Le rétablissement des accès et des dessertes locales s’effectue comme suit : 

- Le carrefour tourne à gauche au niveau des lieudits la Robinière et la Rozelière dessert : 
 La voie de rétablissement longeant le nord de la RD6 et passant par l’emprise sans bois et 

desservant les parcelles au nord-ouest de la RD6 ainsi que les lieudits Sainte-Henriette et 
Bellevue côté nord. Deux options sont présentées pour la desserte des parcelles agricoles au 
niveau du lieudit la Sainte-Henriette ; 

 La voie de rétablissement desservant la fromagerie et les champs alentours, et raccordant 
également la voie rurale. Trois options sont proposées pour l’accès aux parcelles agricoles 
situées à l’est de la Rozelière ; 

 La voie de rétablissement longeant la RD 6 au sud permettant la desserte des parcelles 
agricoles au sud de la RD 6, l’habitation de Bellevue et l’étang ; 

 La voie de rétablissement raccordant le chemin agricole se dirigeant vers les parcelles agricoles 
au sud de la RD6 ; 

- Le carrefour tourne à gauche central, permet la connexion à la RD 6 de : 
 La voie de rétablissement au nord desservant d’un côté l’étang existant et de l’autre une 

maison ; 
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 La voie de rétablissement au sud desservant d’un côté l’entreprise « Les Jardins de Vendée » 
et de l’autre le hameau de la Dédière. Deux options ont été proposées pour le raccordement 
de la Dédière ; 

- Le carrefour tourne à gauche à l’extrémité est dessert les lieudits La Galivière et La Salle et est 
reconfiguré afin d’améliorer les conditions de sécurité sur ce carrefour. 

Cette variante impacte une maison d’habitation au lieudit Bellevue située au sud de la RD 6 ainsi qu’une 
dépendance au lieudit Sainte-Henriette au sud de la RD 6. 

 

Variante 2 

 

Figure 3 : Section 1 - variante 2 

La RD 6 est élargie au nord sur les deux extrémités de la section et au sud au centre de la section pour éviter 
d’impacter les bâtiments de la fromagerie. Les élargissements ont été réalisés avec un léger décalage de l’axe de 
la chaussée par rapport à l’axe existant pour éviter les haies et les bâtiments existants. Un décalage plus 
important a été réalisé à l’ouest de la section pour l’implantation de la voie de rétablissement devant les 
habitations et le long des parcelles au nord de la RD6. 

Le rétablissement des accès et des dessertes locales s’effectue comme suit : 

- Le carrefour tourne à gauche au niveau des lieudits la Robinière et la Rozelière dessert : 
 La voie de rétablissement longeant le nord de la RD6 et passant devant les parcelles existantes 

au droit de la RD6 existante. Deux options pour la desserte des parcelles agricoles sont 
présentées ; 
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 La voie de rétablissement desservant la fromagerie et les champs alentours, et raccordant la 
voie rurale. Trois options sont proposées pour l’accès aux parcelles agricoles situées à l’est de 
la Rozelière ; 

 La voie de rétablissement longeant la RD 6 au sud permettant la desserte des parcelles 
agricoles au sud de la RD 6, l’habitation de Bellevue et l’étang ; 

 La voie de rétablissement raccordant le chemin agricole se dirigeant vers les parcelles agricoles 
au Sud de la RD6 ; 

- Le carrefour tourne à gauche central, permet la connexion à la RD 6 pour : 
 La voie de rétablissement au nord desservant d’un côté l’étang existant et de l’autre une 

maison ; 
 La voie de rétablissement au sud desservant d’un côté l’entreprise « Les Jardins de Vendée » 

et de l’autre le hameau de la Dédière. Deux options ont été proposées pour le raccordement 
de la Dédière ; 

- Le carrefour tourne à gauche à l’extrémité est dessert les lieudits La Galivière et La Salle et est 
reconfiguré afin d’améliorer les conditions de sécurité sur ce carrefour. 

Cette variante impacte également l’habitation située au lieudit Bellevue, au sud de la RD 6, mais n’impacte 
pas la dépendance au lieudit Sainte-Henriette. 

 

SECTION 2 : ENTRE LES TROIS CHENES ET LA DEVIATION DE COËX 

Les deux variantes tiennent compte des principes suivants : 

- Un élargissement au nord de la RD 6 afin d’éviter l’Espace Boisé Classé (EBC) ; 
- La création de deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens et de même longueur quelle que 

soit la variante, séparés par un carrefour positionné au même endroit pour les deux variantes : 
 Un double tourne à gauche pour la variante 1 : possibilité de tourne à gauche dans les deux 

sens de circulation, 
 Un simple tourne à gauche pour la variante 2 : possibilité de tourner à gauche uniquement 

pour le sens SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE > AIZENAY et pas d’accès à la RD 6 depuis la desserte 
au sud ; 

- Le rétablissement des accès existants, des dessertes locales notamment agricoles par la création de 
voies de rétablissement. 
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Variante 1 : 

 

Figure 4 : Section 2 - variante 1 

Le carrefour central en variante 1 est un double tourne à gauche.  

Le rétablissement des accès et des dessertes locales s’effectue comme suit : 

- Les voies de rétablissement au sud reprenant les hameaux de Saint-Eugène, la Tesserie et les Landes 
sont raccordées sur la RD6 au niveau du tourne à gauche ; 

- Les deux voies de rétablissements au nord de la RD 6 sont positionnées en parallèle de la piste cyclable, 
tout en conservant la végétation longeant cette voie : 

 La première dessert La Benétière, connectée à la RD6 via le giratoire à l’extrémité est de la 
déviation de Coëx ; 

 La deuxième permet de relier les Trois Chênes et la Noue Faguelin, et est connectée à la RD 6 
au niveau du tourne à gauche. 
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Variante 2 : 

 

Figure 5 : Section 2 - variante 2 

Le carrefour central de la variante 2 est un simple tourne à gauche dans le sens de circulation SAINT-GILLES-
CROIX-DE-VIE > AIZENAY. 

Le rétablissement des accès et des dessertes locales s’effectue comme suit : 

- Deux voies de rétablissements sont créées au sud : 
 La première permet de rétablir l’accès au lieudit Les Landes depuis la RD 6 au niveau du tourne 

à gauche des Trois Chênes ; 
 La deuxième permet de rétablir l’accès à la Tesserie et à Saint-Eugène via le giratoire situé à 

l’extrémité est de la déviation de COËX. 

- Au nord, la voie de rétablissement est continue des Trois Chênes jusqu’au giratoire à l’extrémité est de 
la déviation de COËX, permettant ainsi la connexion entre les différents lieudits situés au nord (La Noue 
Faguelin, La Benétière). Ce rétablissement est également connecté à la RD 6 via le nouveau tourne à 
gauche simple. 
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SECTION 3 : ENTRE LE GIRATOIRE DE LA DEVIATION DE COËX COTE OUEST ET LE GIRATOIRE RD 6 / 
RD 94 (SAINT-REVEREND) 

Les deux variantes ont été réalisées en tenant compte des principes suivants : 

- L’abandon du créneau de dépassement entre le giratoire RD 6 /RD 94 et le giratoire RD 6 /RD 32 au vu 
des trop nombreuses contraintes (enjeux écologiques forts, contraintes géométriques et 
topographiques, enclavement de parcelles agricoles, présence d’habitations et possibilité de créneau 
limitée). 

- Un élargissement au sud de la RD 6 entre le giratoire ouest de la déviation et le château d’eau, puis au 
nord jusqu’au giratoire RD 6 / RD 94 ; 

- Le rétablissement des accès existants, des dessertes locales notamment agricoles par la création de 
voies de rétablissement : 

 Des voies de rétablissements identiques sur le secteur des Viollières, connectées au giratoire à 
l’extrémité ouest de la déviation de COËX ; 

 Un accès au château d’eau uniquement possible par des mouvements de tourne à droite. 

Variante 1 

 

Figure 6 : Section 3 - variante 1 

La variante 1 présente deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens, séparés par une zone de transition. 

Le carrefour existant entre la rue René Bazin et la RD 6 est supprimé pour l’accès au bourg de SAINT-RÉVÉREND. 
Les dessertes se feront comme suit : 

- Au Nord, le lieudit La Bruyère sera raccordé à la rue René Bazin, de même pour l’habitation située au 
Birot ; 
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- Au sud, La Partière et La Buissonière sont raccordées au Birot par la création d’une voie de desserte. 
Pour le raccordement à la RD 6 deux options sont possibles, soit au niveau du giratoire RD 6 / RD 94 soit 
au niveau de la voie communale. 

Variante 2 

 

Figure 7 : Section 3 - variante 2 

La variante 2 présente également deux créneaux de dépassement, séparés par un carrefour tourne à gauche 
connecté à la rue René Bazin permettant ainsi la desserte du bourg de SAINT-RÉVÉREND. Le carrefour existant 
est supprimé et décalé plus à l’est pour améliorer les conditions de visibilité. 

Les dessertes se feront comme suit : 

- La voie de desserte de la Bruyère et de l’habitation située au Birot sont reliées à la RD 6 via ce carrefour 
tourne à gauche ; 

- Au sud, l’accès à la Partière et à la Buissonière depuis la RD 6 se fait au niveau du carrefour tourne à 
gauche ; 

- Le Birot est connecté à la RD 6 selon deux options : au niveau du giratoire RD 6 / RD 94 ou au niveau de 
la voie communale. 
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2. PRESCRIPTION DE LA CONCERTATION - RAPPEL DES OBJECTIFS ET MODALITES 

Par délibération en date du 10 novembre 2022, la Commission Permanente du Conseil Départemental de la 
Vendée a approuvé la déclaration d’intention et prescrit la concertation en application des articles L.121 et 
suivants du Code de l’Environnement, relatives au projet d’aménagement de la RD 6 entre SAINT-GILLES-CROIX-
DE-VIE et AIZENAY (voir Annexe 1). 

2.1.  OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 

Les objectifs de la concertation sont les suivants : 

- Informer un large public (habitants, propriétaires des terrains d’assise du projet, associations locales et 
autres personnes concernées) ; 

- Recueillir l’avis du public sur le projet, afin de prendre en compte dans la mesure du possible ses 
remarques, questions et attentes lors des études ultérieures. 

2.2.  LES MODALITES 

Les modalités prévues par la délibération de la Commission Permanente du Département de la Vendée en date 
du 10 novembre 2022, sont les suivantes :  

- La concertation est organisée sans garant en application des articles L.121-1-A et R.121-1 et suivants du 
Code de l’Environnement, une fois le délai de 4 mois de droit d’initiative échu ; 

- La publicité de la procédure de mise en concertation préalable du projet est réalisée par un affichage 
en mairies, par voie de presse et par un affichage sur le site internet du Conseil Départemental ; 

- Deux réunions publiques et d’expositions sont organisées, dont les dates et les lieux sont annoncés par 
voie de presse et par un affichage sur le site internet du Département ; 

- Les documents de concertation sont mis à disposition du public en mairies d’AIZENAY, de COËX, de 
SAINT-RÉVÉREND et de L’AIGUILLON-SUR-VIE ainsi que sur le site internet du Département, des registres 
permettant au public de formuler ses remarques et suggestions y sont disponibles ; 

- Une adresse e-mail (setn@vendee.fr) est également mise à disposition du public afin de recueillir les 
avis sur les projets et de prendre en compte, dans la mesure du possible, les remarques, questions et 
attentes du public lors des études ultérieures ; 

- A l’issue de la concertation, la Commission Permanente est appelée à clôturer la concertation préalable 
et à délibérer sur le bilan de la concertation. Ce bilan sera joint au dossier d’enquête publique du projet 
d’aménagement de la RD 6 entre SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE et AIZENAY. 
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3. LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Le projet d’aménagement de la RD 6 entre AIZENAY et SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE a fait l’objet d’échanges 
préalables à sa définition avec les élus locaux et le monde agricole. 

Au titre du code l’Environnement, une concertation publique formelle en deux temps a été organisée et réalisée 
par le Conseil Départemental de la Vendée du 20 juin 2023 au 13 juillet 2023 inclus. 

Deux réunions publiques ont été réalisées les 12 et 19 juin 2023, suivies d’une exposition des dossiers de 
concertation et des panneaux, en mairies pour les quatre communes concernées par le projet (AIZENAY, COËX, 
SAINT-RÉVÉREND et L’AIGUILLON-SUR-VIE) du 20 juin au 13 juillet 2023 inclus. 

3.1.  PUBLICITE 

L’information du publique a été réalisée via différents supports : un affichage en mairies, une publication dans 
deux journaux locaux ainsi que sur le site internet du Département. 

3.1.1. AFFICHAGE EN MAIRIE 

L’annonce de la concertation publique (voir Annexe 2) et la délibération de la Commission Permanente du Conseil 
Départemental du 10 novembre 2022, ont été affichées en Mairies de AIZENAY, COËX, SAINT-RÉVÉREND et 
L’AIGUILLON-SUR-VIE aux dates suivantes :  

- Mairie de SAINT-RÉVÉREND : du 22 mai au 13 juillet 2023 ; 
- Mairie de L’AIGUILLON-SUR-VIE : du 20 juin au 13 juillet 2023 ; 
- Mairie de COËX : du 19 mai au 16 juillet 2023 ; 
- Mairie d’AIZENAY : du 19 juin au 13 juillet 2023. 

Les certificats d’affichage de l’annonce de la concertation publique et de la délibération autorisant la 
concertation sont joints en annexe (voir Annexe 3). 

3.1.2. PAR VOIE DE PRESSE 

L’annonce de concertation est parue au sein des éditions suivantes, dans la rubrique des annonces légales :  

 Ouest France édition Vendée en date du 25 mai 2023 ; 
 Le Courrier Vendéen en date du 25 mai 2023. 

Les avis de parution sont joints en annexe (voir Annexe 4). 

3.1.3. SITE INTERNET DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

L’affichage de l’annonce de la concertation décrivant ses modalités et son organisation a été effectué le 26 mai 
2023 sur le site internet du Département. 

Cette page a été actualisée le 28 juin 2023 par l’ajout du dossier de concertation et des panneaux présentant les 
variantes de tracé étudiées. 
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Figure 8 : Parution de l’annonce de concertation sur le site internet du CD 85 

 

Figure 9 : Mise en ligne des documents de concertation sur le site Internet du Département 
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3.2.  LE DISPOSITIF D’INFORMATION 

Durant la concertation publique, le public pouvait prendre connaissance du projet par différents moyens 
d’information. 

3.2.1. LES REUNIONS PUBLIQUES 

Deux réunions publiques ont été organisées les lundi 12 juin 2023 à 18h00, salle HILLAIRITEAU à AIZENAY et 19 
juin 2023 à 18h00, espace VAL DU PARC à COËX. 

  

Figure 10 : Réunions publiques organisées dans la cadre de la concertation (à gauche : AIZENAY, et à droite : COEX) 

Ces réunions ont permis d’accueillir un public respectif d’environ 25 et 30 personnes, au cours desquelles les 
échanges ont été nombreux, le public ayant pu exprimer ses observations et poser des questions. Des éclairages 
ont ainsi pu être apportés sur la conception du projet. 

3.2.2. DOSSIER DE CONCERTATION 

Ce document de 112 pages au format A3 paysage en 1 exemplaire papier mis à disposition durant l’exposition 
en mairies de SAINT-RÉVÉREND, L’AIGUILLON SUR VIE, COËX et AIZENAY, du 20 juin au 13 juillet 2023 inclus aux 
jours et heures habituelles d’ouverture de ces mairies. Il présente de manière synthétique la situation, le 
contexte et les objectifs du projet, ses enjeux, les variantes étudiées ainsi que leur comparaison. Il décrit, à son 
terme, les prochaines étapes du projet (voir Annexe 5). 

Ce dossier était également accessible sur le site Internet du Département, à partir du 28 juin 2023, date de sa 
mise en ligne. 

 

Figure 11 : Page de garde du dossier de concertation mis à la disposition du public 
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3.2.3. LES PANNEAUX D’EXPOSITION 

Au format vertical A0 (118,9 x 84,1 cm), sept panneaux ont été réalisés (voir Annexe 6) : 

- Un panneau permettant la localisation des différentes sections à aménager ; 
- Pour chaque section aménagée, un panneau par variante présentant le tracé général, les 

aménagements des intersections et les rétablissements de voies interceptées (six panneaux). 

Les panneaux ont été affichés du 20 juin au 13 juillet 2023 inclus, en mairies de SAINT-RÉVÉREND, L’AIGUILLON 
SUR VIE, COËX et AIZENAY et étaient visibles aux jours et heures habituelles d’ouverture de ces mairies. 

Ces panneaux étaient également accessibles sur le site Internet du Département, à partir du 28 juin 2023, date 
de leur mise en ligne avec le dossier de concertation. 

   

   

 

  

Figure 12 : Les sept panneaux de concertation exposés en mairies, ainsi que sur le site Internet du Département 
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3.3.  PARTICIPATION ET EXPRESSION DU PUBLIC 

3.3.1. REUNIONS PUBLIQUES 

Ces réunions ont été l’occasion pour le public de s’exprimer oralement sur le projet et d’émettre ses remarques. 

Deux réunions ont été réalisées les lundi 12 juin 2023 à 18h00, salle HILLAIRITEAU à AIZENAY et 19 juin 2023 à 
18h00, espace VAL DU PARC à COËX. 

3.3.2. PERMANENCES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Des permanences ont été assurées par le service Etudes et Travaux du Conseil Départemental de la Vendée : 

 En mairie d’AIZENAY: 

- Mercredi 21 juin 2023     de 14h00 à 17h30 
- Vendredi 30 juin 2023     de   9h00 à 12h30 
- Lundi 10 juillet 2023  de 14h00 à 17h30 
 

 En mairie de COËX : 

- Lundi 26 juin 2023  de 9h00 à 12h00 
- Mercredi 5 juillet 2023   de 9h00 à 12h00 
 

 En mairie de SAINT-RÉVÉREND : 

- Mercredi 21 juin 2023     de 9h00 à 12h30 
- Vendredi 30 juin 2023      de 14h00 à 17h30 
- Lundi 10 juillet 2023        de 9h00 à 12h30 

Ces temps d’échanges ont été l’occasion de répondre aux différentes questions des visiteurs et de leur fournir 
des explications et précisions complémentaires au projet. 

3.3.3. REGISTRE DE CONCERTATION 

Un registre papier a été mis à la disposition du public dans chacune des quatre mairies (SAINT-RÉVÉREND, 
L’AIGUILLON SUR VIE, COËX et AIZENAY), du 20 juin au 13 juillet 2023 inclus (voir Annexe 7). 

Cela permettait au public d’exprimer ses avis, ses remarques, ses suggestions durant la période de concertation 
et les permanences tenues par le Maître d’Ouvrage en mairies. 

 

    

Figure 13 : Pages de garde des quatre registres de concertation 
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3.3.4. AUTRES POSSIBILITES DE CONTRIBUTION 

Le public avait également la possibilité de transmettre ses avis, remarques et/ou suggestions directement :  

- Par courrier au Département de La Vendée – Pôle Infrastructures et Désenclavements – Direction des 
Routes – 40 rue du Maréchal Foch – 85923 LA ROCHE SUR YON cedex 9 ; 

- Par un courriel via une adresse dédiée : setn@vendee.fr. 
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4. LES RESULTATS DE LA CONCERTATION 

4.1.  LES CHIFFRES DE LA PARTICIPATION 

4.1.1. REUNIONS PUBLIQUES 

 AIZENAY le 12 juin 2023 : environ 25 personnes ont assisté à la réunion publique ; 
 COËX le 19 juin 2023 : environ 30 personnes ont assisté à la réunion publique. 

4.1.2. CONTRIBUTIONS ECRITES 

Au total, 32 contributions écrites ont été recueillies : 

 23 contributions manuscrites ont été effectuées dans les registres mis à disposition dans les mairies 
dont :  

 11 dans celui d’AIZENAY, 
 5 dans celui de COËX, 
 7 dans celui de SAINT-RÉVÉREND, Monsieur le maire de SAINT-RÉVÉREND a écrit la 

dernière contribution, 
 0 dans le registre de l’AIGUILLON-SUR-VIE ; 

 8 courriels ont été reçus sur l’adresse setn@vendee.fr (voir Annexe 8); 
 1 courrier a été reçu (voir Annexe 9). 

2 contributions sont arrivées hors délais, un courrier et un courriel tout deux datés du 17 juillet 2023, il a été fait 
le choix d’en tenir compte malgré une remise hors délais (observations n°26 et 32).  

Après analyse des différentes contributions, il s’avère que quelques doublons existent : même contribution mais 
sur des supports différents ou des contributions complémentaires écrites par les mêmes personnes dans les 
registres et par courriel. Au total, cela représente 29 contributions. 

Les contributions proviennent en très grande majorité de la part de riverains au projet, exploitants agricoles, 
propriétaires concernés par les différentes variantes de tracés et concernent donc majoritairement des 
interrogations, observations sur le projet au droit de leur propriété et/ou exploitation. 

Pour plus de lisibilité dans la suite du rapport les contributions ont été numérotées. 

Globalement, les chiffres de la participation sont jugés bons par le Maître d’Ouvrage.  

 

4.2.  LES AVIS SUR LE PROJET 

Le projet d’aménagement de la RD 6 entre SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE et AIZENAY n’est pas remis en cause. 

Seule une personne, agriculteur de profession et concerné par la section 2, se déclare opposé à sa réalisation, 
mais dans le même temps propose des modifications du projet. Il motive son rejet en déclarant le projet inutile 
et considère que la RD 6 n’est pas dangereuse et que sa fluidité est avant tout contrariée par les nombreux 
giratoires existants sur cet itinéraire (observation n°16).  

Une deuxième personne, sans se déclarer ouvertement contre le projet propose seulement de reprendre la 
couche de roulement et « de bien sécuriser les abords » afin de préserver l’environnement (observation n°32)  

Le parti d’aménagement retenu consistant notamment à créer des créneaux à 3 voies n’est pas remis en cause. 
Seul une personne demande si une séparation physique est prévue entre les voies de circulation de sens opposé, 
une simple ligne continue lui paraissant insuffisante (observation n°12).  
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La majorité des contributions sont faites par des riverains ou exploitant directement concernés par 
l’aménagement de la RD 6. Aussi, les remarques et observations concernent principalement le côté 
d’élargissement ou le tracé des rétablissements au droit de leurs propriétés et/ou exploitations. C’est pourquoi, 
l’analyse des différentes contributions est présentée par sections et secteurs géographiques plutôt que par 
thématiques. 

4.2.1. SECTION 1 ENTRE AIZENAY ET LES QUATRE CHEMINS 

Secteur du village de la Dédière : 

11 personnes sont favorables sur ce secteur à la variante 2 et à un élargissement côté nord de la RD 6, les autres 
ne s’exprimant pas sur ce sujet (observations n°4, 7, 8 et 9).  

S’agissant de la desserte du village, le positionnement du tourne à gauche n’amène aucun commentaire. 
Concernant le tracé du rétablissement, plusieurs personnes proposent une autre option en privilégiant le 
réaménagement d’un ancien chemin moins impactant pour l’exploitant agricole concerné (observations n°4, 6 
et 7). Les 2 autres se positionnant en faveur de l’option 2 ou de l’option 3 proposée (observation n°7). 

8 personnes soulignent l’utilité de créer une piste cyclable reliant le village de la Dédière à AIZENAY en passant 
par la zone d’activité Océane (observations n°4 et 7). 

6 personnes attirent notre attention sur la nécessité de déplacer les arrêts de cars existants, les points de collecte 
de verre et de papier au niveau du nouveau tourne à gauche créé (observation n°4). 

4 personnes évoquent la possibilité de vendre au Département la parcelle YD 114 dite chemin du Bignon sous 
réserve pour 2 d’entre elles de conserver le pin parasol existant implanté au carrefour existant de desserte du 
village (observations n°5 et 7).  

 

Figure 14 : plan joint à l'observation n°4 
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Commentaires du maitre d’ouvrage 

L’élargissement par le nord de la RD 6 dans ce secteur sera privilégié, sous réserve qu’il n’engendre pas d’impacts 
environnementaux trop importants comparé à un élargissement au sud. Si un élargissement au nord s’avérait 
trop impactant, il sera réalisé un merlon en réponse aux inquiétudes des riverains concernant les nuisances 
sonores dans le cas d’un élargissement au sud. Ceci, au regard notamment de la densité de population sur ce 
secteur. 

Le positionnement du carrefour tourne à gauche desservant le village est validé, les points de collectes seront 
déplacés à proximité comme demandé en concertation avec la Commune et la Communauté de Communes. 
S’agissant des arrêts de cars le Département se rapprochera de la Région pour valider le principe d’un 
déplacement au niveau de ces délaissés. 

L’option de desserte du village de la Dédière proposée (option 3) va être étudiée notamment en tenant compte 
des impacts sur le plan environnemental, elle sera adoptée si ceux-ci sont acceptables. A défaut, l’option 2 sera 
mise en œuvre, l’option 1 n’ayant reçu aucune observation favorable. 

La création d’une piste cyclable reliant AIZENAY au village de la Dédière par la zone d’activité Océane n’est pas 
directement liée au projet. Un chemin communal peut d’ores et déjà assurer cette liaison. 

 

Secteur des lieudits la Rozelière et la Robinière : 

L’élargissement de la RD 6 côté sud n’amène pas d’observation. 

2 personnes proposent le déplacement du tourne à gauche projeté au niveau du carrefour de la Rozelière 
nécessitant l’acquisition de la maison de la fromagerie (observation n°1).  

S’agissant de la voie de rétablissement projetée au nord de la RD 6 pour laquelle 3 options étaient présentées à 
la concertation, 3 personnes privilégient l’option 3 présentée pour les 2 variantes (observations n°6 et 9) et pour 
l’une d’entre elle en attirant notre attention sur son étang et les fossés l’alimentant l’hiver (observation n°9). 

Au sud de la RD 6, 7 personnes proposent la création d’une voie de rétablissement agricole reliant la Robinière 
et la Charrie (observations n°4 et 6), mais il faut noter que l’exploitant concerné sur le plan foncier et agricole 
s’est exprimé contre cette proposition (observation n°10). 

Commentaires du maitre d’ouvrage 

L’élargissement sera entrepris au sud de la RD 6. 

Le carrefour tourne à gauche projeté ne peut pas être déplacé car la visibilité à la sortie de la VC de la Rozelière 
serait moins bonne, du fait de la proximité de la maison de la fromagerie. Par ailleurs, cette maison a été vendue 
récemment. Un aménagement imposant la destruction du bâti n’est pas souhaitable. 

L’option 3 du rétablissement agricole au nord, qui fait l’unanimité, est retenue. 

Dans la mesure où l’exploitant agricole concerné est contre la proposition de création d’une voie de 
rétablissement agricole reliant la Robinière et la Charrie (qui engendrerait une coupure de parcelles), et les accès 
aux exploitations et parcelles étant entièrement possible via les propositions d’aménagement du Département, 
cette dernière n’est pas conservée.  
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Secteur des lieudits Sainte Henriette et Bellevue : 

4 personnes sont favorables à un élargissement de la RD 6 côté sud et privilégient le passage de la voie de 
raccordement projetée au nord le long de la RD 6 afin d’éviter la traverse du bois situé à l’arrière du lieudit 
Bellevue (observations n°1, 2, 27 et 28, voir figure 15 ci-dessous). 2 des 4 personnes demandent également à ce 
que la voie de rétablissement s’arrête à l’est de l’habitation située à Sainte-Henriette (observation n°2) pour 
desservir uniquement la maison existante. A noter que ces mêmes personnes, propriétaires des terrains et de la 
maison de Sainte-Henriette demandent également, que le bassin projeté soit retiré des terrains leur appartenant 
car trop consommateur de foncier ou proposent à défaut de le déplacer et le positionner plus à l’est côté 
habitation (observation n°3). 

Au sud de la RD 6, les deux personnes habitants au 1 Sainte Henriette sont favorables à un accès de leur propriété 
par l’arrière et compte tenu de la proximité du projet souhaite la réalisation d’un dispositif anti-bruit face à leur 
propriété. Par ailleurs, ils demandent que l’éventuelle destruction de leur dépendance d’une surface de plancher 
de 160 m2, soit compensée par la création d’un bâtiment d’une surface équivalente disposant d’un 
raccordement en eau et électricité. Ils signalent également la possibilité d’un impact sur un autre cabanon situé 
le long de la RD 6 (observation n°11).  

La voie de rétablissement créée au sud de la RD 6 peut être arrêtée à l’entrée des parcelles exploitées par le 
GAEC LES EPINARDS, d’après le propriétaire et exploitants concernés (observations n°2 et 27). 

 

 

 

Figure 15 : plan joint à l'observation n°27 
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Commentaires du maitre d’ouvrage 

Afin de trouver un compromis entre les différentes observations faites sur ce secteur, demandant un 
élargissement au sud de la part des propriétaires situés au nord et un élargissement au nord de la part des 
propriétaires au sud, il est proposé l’étude d’un tracé de la RD 6 élargie au sud à partir du TAG de la Rozelière puis 
centré sur l’axe de la route actuelle pour limiter les impacts sur les parcelles bâties au nord et au sud . 

La voie de rétablissement projetée au nord longera la RD 6 comme mentionné dans la variante 2 : le bois situé à 
l’arrière du lieudit Bellevue ne sera pas traversé.  

L’optimisation du positionnement du bassin sera examinée et réalisée si techniquement envisageable. 

La voie de rétablissement créée au sud de la RD 6 sera arrêtée à l’entrée des parcelles exploitées par le GAEC LES 
EPINARDS et l’accès au 1 Sainte-Henriette réalisé par l’arrière. 

La réalisation d’un mur anti-bruit face à cette maison (1 Sainte-Henriette) n’est pas réglementairement nécessaire 
dans la mesure où le projet n’entraine pas de modification significative des niveaux sonores pour cette habitation. 

L’option 2 de desserte des terres exploités par le GAEC LES EPINARDS au nord de la RD6 est adopté et son tracé 
sera optimisé en collaboration avec l’exploitant agricole. 

Enfin, s’agissant des demandes de protection acoustiques sur ce secteur, les modélisations acoustiques des 
variantes n’ont pas montré la nécessité réglementaire de mise en place de protections acoustiques par le maître 
d’ouvrage.  

 

4.2.2. SECTION 2 ENTRE LES TROIS CHENES ET LA DEVIATION DE COËX 

Seulement 3 personnes dont 2 exploitants agricoles ont donné leur avis sur cette section. 

Un des exploitants propose d’élargir la RD 6 côté sud plutôt qu’au nord afin d’impacter moins d’exploitations en 
le justifiant par le fait qu’une partie des terres au sud de la RD 6 sont exploitées par l’EARL l’EPINAY domicilié 
hors du Département. Cette proposition est argumentée également sur la présence d’un accotement de la RD 6 
plus large au sud actuellement qu’au nord, permettant donc une moindre consommation de surface agricole 
(observation n°14). Il propose aussi, que la voie de rétablissement agricole projetée au nord soit collée à la RD 6 
plutôt qu’à la piste cyclable, toujours pour limiter l’impact sur le foncier agricole (observation n°14). Il demande 
enfin, à ce que les surfaces de délaissés soit réduites au maximum car jugées encore trop importantes 
(observation n°14). 

Le deuxième exploitant s’est exprimé contre le projet, qu’il juge inutile au regard des éléments suivants « la route 
n’est pas dangereuse, le souci des ralentissements est causé par les ronds-points » (observation n°16). Il estime 
que les réunions préliminaires de concertation avec le monde agricole ont été inutiles au motif qu’aucune des 
remarques du monde agricole n’auraient été prises en compte (observation n°16). Par ailleurs, selon lui, le projet 
met en danger les exploitations agricoles : perte de terrain, accessibilité des différents sites situés au nord et au 
sud de la RD 6, pertes financières, indemnisations à hauteur du préjudice insuffisantes, emprises foncières 
perdues sous-estimées, traversée du carrefour tourne à gauche projeté dangereuse pour un tracteur compte 
tenu du trafic important sur la RD 6 et de la longueur d’un tracteur attelé d’un plateau comprise entre 13 et 18 
m (observations n°16 et 26). 

Ce dernier propose tout de même une autre variante présentée sur la carte ci-après (figure 16) : 

- Elargissement côté nord de la RD 6 ; 
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- La voie de rétablissement au nord collée à la RD 6 est continue du giratoire de la déviation de COËX 
jusqu’au Trois Chênes avec un décalage du carrefour récemment réaménagé ; 

- En remplacement du tourne à gauche, un passage inférieur permettant de relier les sites 
d’exploitations de la Tesserie et de la Benétière et pouvant être utilisé par les animaux sauvages ou 
les modes de déplacement doux ; 

- La desserte de Saint-Eugène et des Landes via la voie de rétablissement au sud de la RD 6 et 
connectée au niveau du carrefour tourne à gauche des Trois Chênes ; 

- L’amélioration d’un chemin d’exploitation existant entre la Tesserie et Saint-Eugène. 

La 3ème personne, Président de la Société de Chasse de Coëx, demande un passage grands gibiers au niveau de la 
Benétière à l’ouest du boisement accompagné d’un grillage sur 1 km (observation n°15). 

 

Figure 16 : plan joint à l'observation n°16 

Commentaires du maitre d’ouvrage 

Aucune des variantes proposées n’entraine l’adhésion consensuelle des personnes ayant participé à la présente 
concertation publique. Aussi une autre solution est avancée en prenant en compte au mieux et dans la mesure du 
possible, les remarques émises par les participants. Entre le lieudit les Trois Chênes et le carrefour tourne à gauche 
prévu, l’élargissement de la RD 6 est projeté côté sud, impactant les terres exploitées par l’EARL L’EPINAY (seules 
terres non irriguées ou drainées). Ensuite jusqu’au carrefour de la déviation de COËX, son élargissement est 
proposé côté nord pour éviter notamment l’espace boisé classé situé à proximité du lieudit la Tesserie.  

Le tourne à gauche, qui se justifie au vu du trafic appelé à utiliser ce carrefour, est conservé pour assurer la 
desserte des lieudits implantés au nord et au sud de la RD 6 ainsi qu’une liaison sécurisée entre tous les lieudits.  

La mise en place d’un passage inférieur (PI) n’est pas envisageable sur le plan technique sans modifier le profil en 
long de la RD 6, ce qui entrainerait des emprises et des coûts supplémentaires et serait contraire aux principes du 
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projet qui consiste en un élargissement de la plateforme actuelle. Par ailleurs, la mise en place d’un passage 
supérieur n’est également pas envisageable car très consommatrice de foncier agricole et d’un usage insuffisant 
au regard du trafic attendu sur cette traversée. 

La voie de rétablissement agricole projetée au nord longe la RD 6 et assure une continuité d’itinéraire agricole 
comme demandé par le monde agricole entre le giratoire de la déviation de COËX et le tourne à gauche des Trois 
Chênes, qui ne sera pas modifié. 

La voie de rétablissement agricole projetée au sud de la RD 6 se connecte à la VC de la Tesserie et longe ensuite 
la route pour se raccorder elle aussi au tourne à gauche des Trois Chênes. La mise en place d’un ouvrage cadre de 
franchissement pour la faune (moins contraignant qu’un PI autorisant le passage de véhicules agricole) sera 
étudié au niveau de la Benétière à l’ouest du boisement et accompagné d’un grillage entre le giratoire de la 
déviation de COËX et le futur tourne à gauche. 

Le projet tel que présenté permet la desserte de l’ensemble des îlots exploités. Aussi, la demande d’amélioration 
du chemin d’exploitation entre Sainte-Eugène et la Tesserie constitue une amélioration de l’organisation interne 
de l’exploitation non rendue nécessaire par le projet d’aménagement de la RD 6. La pertinence d’un tel chemin 
pourra être étudiée dans le cadre des travaux connexes à d’éventuels échanges fonciers. 

4.2.3. SECTION 3 ENTRE LE GIRATOIRE DE LA DEVIATION DE COËX COTE OUEST ET LE 
GIRATOIRE RD 6 / RD 94 (SAINT-REVEREND) 

Secteur des Viollières : 

Sur ce secteur, les 2 variantes sont identiques. L’exploitant agricole concerné demande (observation n°13) : 

- que le site d’exploitation des Viollières soit desservi par l’arrière et non devant la maison ; 
- qu’une voie de rétablissement agricole soit créée au nord de la RD 6 au lieudit le Trac pour desservir 

une parcelle agricole enclavée par le projet 
- que la voie de rétablissement au sud permettant de desservir le lieudit Monte-à-Peine, traverse le bois 

existant plutôt que ne le contourne. 

Les présidents des sociétés de chasse de COËX et SAINT-RÉVÉREND, demandent un passage grands gibiers au 
niveau du château d’eau accompagné d’un grillage sur 1 km de chaque côté (observations n°15 et 18). 

Commentaires du maitre d’ouvrage 

L’élargissement de la RD 6 tel que proposé n’a pas fait l’objet de remarque et est conservé en l’état. Les demandes 
formulées par l’exploitant agricole sont toutes prises en compte. Un passage inférieur de franchissement pour la 
faune sera étudié au niveau du château d’eau et accompagné d’un grillage de chaque côté. 

Secteur du Birot : 

Le Maire de Saint Révérend précise avoir pour projet de fermer la voie communale et s’exprime par conséquent 
contre la création d’un tourne à gauche desservant la rue René Bazin (observation n°23). Toutes les autres 
personnes (6), ayant formulées des remarques, sont pour la suppression de ce carrefour tourne à gauche projeté 
dans la variante 2 desservant la rue René Bazin et les lieudits situés au sud de la RD 6 (observations n°17, 20, 21,  
24 et 29), le carrefour RD 6 /RD 94 existant étant plus sécurisant pour desservir SAINT-RÉVÉREND. 

Une des personnes, s’étant exprimé sur ce secteur, propose tout de même la création d’une voie de sortie 
interdite aux poids lourds reliant la rue René Bazin et la RD 6 pour les véhicules circulant sur cette route dans le 
sens AIZENAY > SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE qui aurait, selon lui, les avantages suivants : accès rapide au bourg 
pour les véhicules circulant sur la RD 6 arrivant de l’est, ralentissement en amont des habitations donc moins de 
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bruit, simplification de l’accès aux commerces du bourg, réduction de la circulation sur le giratoire RD 6 /RD 94 
lors notamment des temps forts estivaux et de la sortie du travail (observation n°25). 

Un des exploitants agricoles sur ce secteur demande que : 

- le positionnement des bassins soit revu et notamment celui projeté à proximité de la rue Bazin ; 
- l’emprise foncière soit limitée sur son exploitation ; 
- des talus avec plantation soient refait en limite de sa propriété ; 
- la voie de rétablissement située au nord de RD 6 entre la rue René Bazin et le lieudit La Bruyère soit 

privatisée et entretenue à sa charge (observation n° 17). 

Deux autres exploitants comparent les variantes 1 et 2 en citant leurs avantages et inconvénients respectifs 
(observation n°21). Ils proposent également deux autres variantes pour les voies de rétablissements au sud : 

- une 3ème variante (voir figure 17), concertée avec les habitants des lieudits résidents au sud de la RD 6 
(hormis le Birot) et soutenue par M. le Maire de SAINT-RÉVÉREND; 

- une 4ème variante (voir figure 18) proposée uniquement par ces deux exploitants. 

La troisième variante propose le rétablissement des accès et des dessertes agricoles au sud de la RD 6 sur le 
secteur du Birot par la création d’un rétablissement utilisant un délaissé routier puis empruntant un secteur libre 
de boisement pour rejoindre la voie communale plus au sud à l’ouest de l’Inesière ainsi que par la remise en état 
et l’achat de la voie privée entre l’Inesière et la Léonière. Cette troisième variante propose également le 
déplacement du bassin de rétention dans un délaissé créé entre la nouvelle voie de rétablissement, la RD 6 et le 
boisement. 

Cette troisième variante présente les avantages suivants, selon eux : pas de tourne à gauche sur la RD 6, pas de 
zone de cul de sac favorisant le camping sauvage et les dépôts d’ordures. Cette 3ème variante est soutenue par 
Monsieur le Maire de SAINT-RÉVÉREND et 3 personnes riveraines (observations n°21, 23, 24 et 29) deux de ces 
riverains demandant la mise en œuvre d’une protection acoustique et un dédommagement financier pour la 
perte de la valeur immobilière de leur maison d’habitation (observation n°29). 

La quatrième variante modifie le tracé du rétablissement pour la desserte des Landettes et de la Buissonière en 
longeant la RD 6 au sud jusqu’au giratoire RD 6 / RD 94 et en empruntant les deux délaissés routiers.  

Ces deux exploitants jugent la variante 4 comme étant celle à privilégier malgré l’impact de zones humides et 
propose l’utilisation de parcelles enclavées leur appartenant au nord pour la compensation (observation n°21). 

L’un de ces deux exploitants estime également en tant que Président de SEA de SAINT-RÉVÉREND que ce type 
de projets consomme toujours trop de foncier agricole, et invite donc à rechercher la remise en culture de friches, 
à réaliser des échanges pour la création de zones humides et créer des plantations d’arbres pour compenser les 
arrachages dans des secteurs adaptés (observation n°22). Cette même personne précise que les voies créées 
doivent autoriser la circulation du matériel agricole en toute sécurité (largeur de routes, visibilité et temps de 
traverse au carrefour) (observation n° 22). 
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Figure 17 : plan joint à l'observation n°21 (variante n°3) 

 

Figure 18 : plan joint à l'observation n°21 (variante 4) 
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Commentaires du maitre d’ouvrage 

Pour les 2 variantes, l’élargissement de la RD 6 est projeté au nord entre le château d’eau et le giratoire existant 
RD 6 / RD 94. 

La commune ayant pour projet de fermer la voie communale, et cette fermeture étant demandée y compris par 
les riverains et les exploitants agricoles concernés , le carrefour existant desservant la rue René Bazin et les villages 
au Sud de la RD 6, est supprimé, ainsi que toute possibilité de traversée à cet endroit. 

La 3ème variante qui a été concertée entre les exploitants agricoles du secteur, les habitants des lieudits concernés 
(hormis le Birot) situés au sud de la RD 6 et qui a le soutien du Maire de SAINT-RÉVÉREND est prise en compte 
mais nécessitera des compléments d’investigations sur le plan environnemental. La 4ème variante proposée 
engendrant des impacts environnementaux plus importants que la 3ème, n’est pas retenue. A noter que l’achat de 
la voie privée entre l’Inésière et la Léonière n’est pas une conséquence directe du projet routier. 

S’agissant de la demande de protection acoustique, il est à noter que les modélisations des deux variantes 
montrent l’absence de nécessité réglementaire de mise en place de dispositifs de protection acoustique par le 
maître d’ouvrage. De plus la demande concerne une habitation isolée. 

 

4.3.  LES SUJETS ABORDES CONCERNANT LE PROJET DE MANIERE GENERALE 

 

Impacts sur la parcelle YO 59 : 

Le propriétaire de la parcelle YO 59 au lieudit les Trois Chênes, souhaite savoir si son terrain est impacté par le 
projet (observation n°30). 

Commentaires du maitre d’ouvrage 

Cette parcelle est située entre le TAG existant des 3 Chênes et le carrefour RD 6 / RD 50 dit des Quatre Chemins. 
Elle n’est donc pas concernée par le projet. 

 

Section comprise entre les giratoires RD 6 / RD 94 et RD 6 / RD 32 : 

La personne attire notre attention sur un carrefour situé hors section 3 entre les giratoires RD 6 / RD 94 et RD 6 
/ RD 32. La visibilité à la sortie de la VC de la Maubretière, accès à la piste cyclable menant vers l’Aiguillon sur Vie 
et la ZA de la Maubretière est mauvaise (observation n°19).  

Commentaires du maitre d’ouvrage 

Il est confirmé l’absence d’aménagement de créneau sur ce secteur. Toutefois, il sera regardé les possibilités 
d’aménagement de cette intersection en concertation avec la commune. 
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Le démarrage des travaux : 

La personne souhaite connaitre la date de début des travaux et leur durée (observation n°31). 

Commentaires du maitre d’ouvrage 

La date de démarrage des travaux n’est pas connue à ce jour. Ces derniers ne pourront débuter qu’après 
l’obtention de l’ensemble des autorisations ainsi que la libération des emprises nécessaires à la réalisation de ce 
projet. De même la durée des travaux n’est pour l’instant pas arrêtée. 

 

L’absence d’accident sur l’axe Aizenay-Coëx : 

Un particulier, utilisateur de la RD6 s’est exprimé sur les aménagements déjà réalisé par le Département pour la 
sécurisation de la traversée de La Boule du Lièvre, qu’il juge bien aménagé. Concernant l’axe AIZENAY - COËX il 
considère qu’il n’y a « pratiquement pas d’accident » et qu’il serait uniquement nécessaire de « refaire le tapis 
routier et bien sécuriser les abords », ceci afin notamment de préserver l’environnement (observation n°32). 

Commentaires du maitre d’ouvrage 

L’un des objectifs visés par ce projet concerne notamment la sécurisation et la fluidification de la circulation entre 
AIZENAY et SAINT-RÉVÉREND. Aussi le simple entretien de la couche de roulement ne suffit pas à répondre à cet 
objectif dans la mesure où cette route comporte de nombreux accès riverains et agricoles qu’il convient de 
sécuriser et de regrouper au niveau de carrefours sécurisés.  Les élus locaux et les usagers se sont très 
majoritairement exprimés sur un sentiment d’insécurité dans les mouvements de tourne à gauche et sur 
l’impossibilité de doubler un véhicule lent. L’aménagement des carrefours avec voie centrale de tourne à gauche 
sécurise ces mouvements. L’aménagement des créneaux de dépassement facilite et sécurise la fluidité de l’axe. 
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5. PRISE EN COMPTE DE LA CONCERTATION PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 

Les personnes ayant bien voulu s’exprimer lors de la concertation sont pour la plupart des riverains de la route, 
et sont donc concernés par le projet. Seule une personne s’est exprimée contre le projet pour la section 2, en 
faisant toutefois une proposition de tracé, l’ensemble des autres contributions ne montre pas d’avis contre le 
projet. Les contributions apportées sont généralement constructives et aboutissent à l’amélioration et à 
l’acceptabilité du projet. 

Certains habitants, riverains de la RD 6, ont exprimées leurs inquiétudes quant aux nuisances générées par le 
projet notamment sur le plan sonore. Le monde agricole a également soulevé des interrogations sur les impacts 
du projet vis-à-vis de leurs outils de travail et le rétablissement des réseaux viaires et d’irrigation. 

Suite à la concertation, le Département de la Vendée décide d’apporter les compléments et modifications 
suivantes. La description du tracé pour chaque section est présentée ci-après.  

5.1.  SECTION 1 ENTRE AIZENAY ET LES QUATRE CHEMINS 

Trois créneaux de dépassement : deux dans le sens AIZENAY > SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE et un dans l’autre sens 
seront créés. 
 
A l’extrémité est de la section, le Département vérifiera que l’élargissement au nord sur ce secteur n’engendre 
pas d’impact envionnemental plus important qu’au sud. Le cas échéant, l’élargissement côté nord sera confirmé, 
le cas contraire, un élargissement côté sud sera réalisé avec mise en place d’un merlon paysager. 
 
Au centre de la section, l’élargissement se fera au sud afin d’éviter les impacts sur les bâtiments de la fromagerie.  
 
A l’extrémité ouest l’élargissement se fera à la fois au nord et au sud pour limiter les impacts sur les propriétés 
de Sainte-Henriette situées de part et d’autre de la RD6. 
 
Les élargissements se feront avec un léger décalage de l’axe existant afin d’éviter l’impact sur les haies existantes. 
 
Les 3 créneaux de dépassement sont entrecoupés par 3 carrefours tourne-à-gauche permettant la desserte 
locale et le rétablissement de chemins agricoles existants, dont le positionnement est confirmé. 
 
Concernant les tracés des voies de rétablissements ils seront réalisés comme suit : 

- Les voies de rétablissements connectées au carrefour tourne à gauche à l’ouest de la section : 

 Le tracé de la desserte de Bellevue et Sainte-Henriette au nord de la RD 6 longera la RD6 en passant 
devant les parcelles existantes au droit de la RD 6 existante et sera arrêtée à l’est de l’habitation 
de la Sainte-Henriette ; 

 La desserte des parcelles agricoles du GAEC LES EPINARDS sur le secteur de Sainte-Henriette sera 
assurée via l’option n°2, dont le tracé sera optimisé en concertation avec les exploitants ; 

 Pour la desserte de la fromagerie, des champs alentours et raccordant la voie rurale, l’option 3 est 
adoptée ; 

 La voie de rétablissement au sud de la RD 6 pour la desserte de l’habitation et des champs 
alentours, est raccourcie conformément à la demande des exploitants concernés 

- Les voies de rétablissement connectées au tourne à gauche central : 
 La voie de rétablissement au nord desservant d’un côté l’étang existant et de l’autre une maison 

est conservée tel que présentée à la concertation ; 
 La voie de rétablissement au sud est conservée telle que présenté à la concertation du côté de 

l’entreprise « Les Jardins de Vendée ». Pour la desserte de la Dédière, le Département étudiera les 
impacts de l’option 3 proposée par les riverains, si cette solution n’est pas envisageable car ayant 
des impacts trop importants, l’option 2 sera retenue. 

- La desserte du Bignon s’effectuera via La Galivière. 
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Le tracé impactera la maison située au lieudit Bellevue au sud de la route. 

 

Figure 19 : Plan de la section 1 à l'issue de la concertation 
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5.2.  SECTION 2 ENTRE LES TROIS CHENES ET LA DEVIATION DE COËX 

Deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens seront réalisés. Ils seront séparés par la création d’un 
tourne à gauche dans les 2 sens de circulation. 

La RD 6 est élargie au sud entre le tourne à gauche des Trois Chênes et le tourne à gauche créé puis au nord 
jusqu’au giratoire de la déviation de COËX. 

Au nord de la RD6, la voie de rétablissement longe la route départementale et est connectée au giratoire de la 
déviation de COËX, au tourne à gauche créé ainsi qu’à celui des Trois Chênes.  

Au sud, une voie de rétablissement est créée le long de la RD6 entre le nouveau tourne à gauche et le tourne à 
gauche des Trois Chênes et permet notamment la desserte de Saint-Eugène et des Landes. 

 

Figure 20 : Plan de la section 2 à l'issue de la concertation 
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5.3.  SECTION 3 ENTRE LE GIRATOIRE DE LA DEVIATION DE COËX COTE OUEST ET LE 
GIRATOIRE RD 6 / RD 94 (SAINT REVEREND) 

 

Deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens seront créés et séparés par une zone de transition. Les 
côtés d’élargissement sont identiques à ceux présentés en concertation. 

Le carrefour existant entre la rue René Bazin et la RD 6, accès secondaire au bourg de SAINT-RÉVÉREND est 
supprimé conformément à la demande des riverains qui se sont exprimés et du Maire de SAINT-RÉVÉREND. 

Au nord, le lieudit la Bruyère sera raccordé à la rue René Bazin, de même pour l’habitation située au Birot par 
une voie de rétablissement longeant la RD 6. 

Au sud, la Landette et la Buissonière sont raccordées à la voie communale desservant l’Inésière, par la création 
d’une voie de desserte. 

La voie communale desservant le Birot est raccordée à la RD 6 par la voie communale et la voie de rétablissement 
longe la RD6. 

Le site d’exploitation des Viollières est desservi par l’arrière et la voie de rétablissement agricole créée au nord 
de la RD 6 longe la route. La voie de rétablissement agricole projetée au sud de la RD 6 traverse le bois existant. 

 

 

Figure 21 : Plan de la section 3 à l'issue de la concertation 
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ANNEXE 1 – DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 10/11/2023
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ANNEXE 2 – AVIS DE CONCERTATION
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ANNEXE 3 : CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’ANNONCE DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
ET DE LA DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
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ANNEXE 4 : AVIS DE CONCERTATION PARUS DANS LA PRESSE LOCALE 

Ouest France Vendée du jeudi 25 mai 2023 Courrier Vendéen du jeudi 25 mai 2023 
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ANNEXE 5 – DOSSIER DE CONCERTATION 

 

 



71/176 

 

 

 



72/176 

 

 

 



73/176 

 

 

 



74/176 

 

 

 



75/176 

 

 

  



76/176 

 

 

 



77/176 

 

 

 



78/176 

 

 

 



79/176 

 

 

 



80/176 

 

 

 



81/176 

 

 

 



82/176 

 

 

 



83/176 

 

 

 



84/176 

 

 

 



85/176 

 

 

 



86/176 

 

 

 



87/176 

 

 

 



88/176 

 

 

 



89/176 

 

 

 



90/176 

 

 

 



91/176 

 

 

 



92/176 

 

 

 



93/176 

 

 

 



94/176 

 

 

 



95/176 

 

 

 



96/176 

 

 

 



97/176 

 

 

 



98/176 

 

 

 



99/176 

 

 

 



100/176 

 

 

 



101/176 

 

 

 



102/176 

 

 

 



103/176 

 

 

 



104/176 

 

 

 



105/176 

 

 

 



106/176 

 

 

 



107/176 

 

 

 



108/176 

 

 

 



109/176 

 

 

 



110/176 

 

 

 



111/176 

 

 

 



112/176 

 

 

 



113/176 

 

 

 



114/176 

 

 

 



115/176 

 

 

 



116/176 

 

 

 



117/176 

 

 

 



118/176 

 

 

 



119/176 

 

 

 



120/176 

 

 

 



121/176 

 

 

 



122/176 

 

 

 



123/176 

 

 

 



124/176 

 

 

 



125/176 

 

 

 



126/176 

 

 

  



127/176 

 

ANNEXE 6 – PANNEAUX DE CONCERTATION 
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ANNEXE 7 – COPIES DES REGISTRES 

REGISTRE D’AIZENAY 

 

Observation n°1 
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REGISTRE DE SAINT-RÉVÉREND 
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ANNEXE 8 – COURRIELS REÇUS 
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ANNEXE 9 – COURRIER REÇU

 

Observation n°32 
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ANNEXE 10 – PLAN DES 3 SECTIONS A L’ISSUE DE LA CONCERTATION  
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